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SENTENCE 
D E LA P OLLC E 

D E  N E V E R S, 

E T Arrêt confirmanf d‘icelle du Confeil Supérieur de 
Clermont—Ferrand ,, des 26 Mars & 28 Juillet 1772,, 
rendusen flzveur des Marchands Apothicaires de 
Nevers ; contre: de feur Pierre Saint Bris , Chirurgien.: 
en la même F‘ille > 

8 *5 *3 entre les Marchands Apothicaires & les Maîtres— 
} P @-»{ Ch1rurguens de Nevers., il a été convenu, confor— à 

b : 1e p èa *5 3f mément aux Ordonnances du Roi & Arrêts de la > 
' ËS_ä_«_‘:_*__Ë;ÿ Cour de Parlement, que les Apothicaires feroient: 

feuls. la: €0œpofinon des remedes pour toutes les— 
maladies—i internes , & que les— Chirurgiens pourroientuniquement—; 
faire ceux qui fer01enr rélatifs.aux. maux externes , tels. que les» 
luxations., fraures & tumeurs.. . 

Le fieur Saint Btis ayant contrevenu àcette Tranfa£ion , qui: 
avoit été homaloguée par Sentence de la Pälice de Nevers du d ‘e 
& Arrêt. du, Parlement du 10 du même mots da Février1768 ,. 
il a été ationné à la Police de Nevers par les Apoxhxcaææ*es fuæ* 
quoi font intervenus la Sentence. & l‘Arrêt. C1-apîs. 

. &£ŒŒŒä AR une Tranfa&mn paffée le 2 Février:1768,. 
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A. T ou s ceux qui ces. préfentes Lettres werront : François le 
Roy—de Pruneveaux , Ecuyer , Seigneur de Nolay , Prune— 
veaux , Martang,, Poiffons , Chaillant, Grenant en pattie & 
autres Lieux , Capitaine de Cavalerie au Régiment de Bour— 
gogne , Grand Bailli d‘Epée de Nivernois& Dousziois : SALUT ; 
favoir faifons , qu‘en la cautfe d‘entre les fieurs Nicolas Greffier; 
JeanVialay ; Gabriel Breu; Claude Arnautd Quinquet ; Antoi— 
ne Amie , & Henri Meunier, tous Marchands Apothicaires de 
la Ville de Nevers, y demeurants , Demandeurs , par Gounot , 
aux fins des Requête, Ordonnance & Exploits du vingt—deux 
Septembre mil {ept cent foixante—dix , contrôlé à Nevers le méè— 
me jour par Turpin ; contre fieur Pierre Saint Bris, Lienutenant 
du premier Chirurgien du Roi, demeurant en ladite Ville de Ne— 
vers , Défendeur, par Berger, l‘aîiné, &c. & Demandeur aux 
fns de la Requête & fignification des dix & douze O&obre 
audit—an ; contre le{dits fieurs*Greffier & Conforts , Défen— 
deurs comme deflus & Demandeurs aux fins des Requête & 
fignification du vingt—fept du même mois ; coutre ledit fieur 
Saint Bris , Défendeur comme deflus % Demandeur aux fins 
des Requête & fignification des huit & treize Novembre. audit 
an , & 19 Juillet mil fept cent foixante—onze ; contre lefÀl. fieurs 
Nicolas Greffier & Conforts , Défendeurs comme deflus , Deman. 
deurs aux fins de la Requête & fignification du 24 de ce mois ; — 
contre led. fieur Saint Bris, Défendeur comme deflus,fans que 
les qualités puiflent nuire ni préjudicier aux Parties : défaut 
contre ledit fieur Saint Bris , faute de plaider fur les fins de l‘a— 
venir , du vingt—quatre de ce mois , pour le profit duquel, après 
avoir ouï le Procureur Général de Monfeigneur & fes Conclu— . 
fions, faifant droit fur les demandes defd. Apothicaires , NOUS 
ordonnons que la Tranfa&ion paflée entre lefdits fieurs Apothi— 
caires & les Maîtres Chirurgiens de cette Ville le deux Février 
mil f{ept cent foixante—huit , homologuée en ce Siége le deux 
dudit mois , & enla Cour de Parlement le dix du même mois , 
à la diligence commune defdits Apothicaires & Chirurgiens,fera 
exécutée felon fa forme & teneur , & pour y être par ledit fieur 
Saint Bris , contrevenant, en adminiftrant des remedes internes, 
fuivant l‘aveu qu‘il en a fait par fes Requêtes fignifiées les douze  
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O&obre & treixe Novembre mil cent foixante—dix , nous l‘avons:. 
condamné & condamnons en cinquante livres d‘amende au pro—) 
fit de Monfeigneur , lui faifons déftenfes de récidiver, ordonnons 
que les termes injurieux répañdus dans lefdites Requêtés dudit 
fieur Saint Bris , fignifiée lefdits jours 12 O&obre & »3 Novem— 
bre 1770 , par lefquels il dit que.lefdits fieurs, Apothicaires 
n‘ont tous que des drogues fafftiquées , notablement mauvaifes , 
qu‘ils les vendent exorbitamment cheres , qu‘ils retardent les 
ordonnances , qu‘ils les tronquent , qu‘ils les falfifient , que 
tant que les Apothicaires verront les malades ils les tucront ; 
que f les Apothicaires avoient compofé ces remedes ils les 
auroient corrompus , fafiftiqués. , deux perfonnes feroient: 
mortes , ou en auroient été plus malades ; qu‘ils doivent des 

‘ dommages intérêts au public pour avoir privé, l‘un de for 
pere , l‘autre de fa mere , de fon frere , de fon époufe , pour 
avoir dévafté une famille entiere , & par leur impéritie, feront 
rayés & biffés rant fur les—originaux defdites Requèêtes que fur: 
les copies fignifiées ; pour l‘efet de quoi nous ordonnons que 
ledit fieur Saint Bris fera tenw de rapporter dans huitaine les. 
grofles defdites Requêtes en notre—Greffe , pour y être ladite 
radiation faite , Parties préfentes ou. duement appellées , lui 
faifons défentfes de récidiver & de {e {ervir à l‘avenir de ter— 
mes injurieux contre lefdits Apothigaires ; le condamnons pout 
tous dommages intérêts aux dépens , que nous avons»réglés à 
cinquante—fix livres cinq fols fix deniers , non compris ces pré— 
fentes , fi levées font , qui {eront exécutées nonobitant oppo— 
fition ou appellation quelconques & fans y préjudicier , ayant. 
égard qu‘il s‘agit de l‘exécution de tranfa£tion homologuée en. 
ce Siége & en la Cour de Parlement , & de réparations d‘inju— 
res. Mandons , &c. Dl‘œNNwE‘® audis Nevers , l‘audience de 
Police tenue par Nous Charles. Guillier de Monts , Lieute— 
nant Général , Civil , Criminel & de Police au Bailliage , 
Duché Pairie & Domaine de Nivernois & Douziois , où. 
étoient Jean—Claude Flamen d‘Affigny , Confeiller Affefeur ; 
‘Jean—Marie—Philippe—François Michel , Seigneur de Chazault;3: 
Mareft— & Chaudoux , Lieutenant Particuliez ; Clande—Phili— 
bert Camuzet , Confeiller ;, Maître Claude—Levelque , Maire ,. 

_ & le Procureur Général de Monfeigneur , le Jeudi vingt—4x 
Mars mil fept cent foixante—douze. Signé , LEBLANC, Greffier.. 
 Scellé ledit jours. 
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L OUIS PAR LA GRACE—DE DIEU ROI DE FRANCE 
B 1 & de Navare,. zu premier Huiflier de notre Confeil Supé— 

tieèur de Clermont—Ferrand , ou autre fur ce requis : falut ; 
favoir faitons qu‘entre Pierre Saint Bris , Chirurgien à Nevers , 
Appellant de Sentence rendue en la Police du Duché Pairie 
de Nevers le vingt — fix Mars dernier. , aux fins. des let— 
tres & exploits du premier & treize Avril mil fept cent 
{oixante—douze , comparant par Dartis , fon Procureur , fuivant 
la cédule du huit Juillet mil fept cent foixante—douze , d‘une 
part , & fieur Nicolas Greffier , Gabriel Breu , Claude Arnaud 
Quinquer , Jean Viallet , Antoine Amie & .Henri Meunier , 
Marchands Apothicaires de la Ville de Nevers , Intimés à 
comparants par Antoine Chauvaflaigne , leur Procureur— , 
fuivant la cédule du huit Mai mil fept cent foixante— 
douze , d‘autres parts ; & ledit Saint Bris , Demandeur , fuivant 
{a requête du dix—huit du préfent , tendante à ce qu‘il plut à 
notredite Cour le  recevoir oppofant à l‘Arrêt. par défaut 
contre lui rendu , faute de plaider le huit du préfent , & que 
faifant droit fur ladite oppofition , ledit Arrêt & la procédure 
fur laquelle il étoit intervenu fuffent déclarés nuls & de nul 
effet au principal , qu‘il— fut —ordonné que les Parties en. vien— 
droient au premier jour , comparant comme deffus , d‘une part; 
&lefdits Apothicaires , Défendeurs , comparants comme deflus,, 
d‘autre ; & ledit Saint Bris, Demandeur , fuivant la requête du 
vingr—quatre Juillet préfent mois , tendante à ce qu‘il plut à 
notredite. Cour mettre l‘appellation au néant, & qu‘éman— 
dant il fut déchargé des condamnations contre lui pronon— 
cées par la—Sentence dont eft appel , qu‘en conféquence la tranfac— 
tion— paflée entre les Parties fut déclarée nulle & de nul 
effet , & fubfidiairement qu‘en entérinant , en tant que de befoin 
{eroit , les lettres de refcifion par lui obtenues. en la Chancel— 
letie du Palais le quatre du préfent mois , les Parties fuflent 
mifes au même & femblable état qu‘elles étoient auparavant 
ladite tranfa&ion , & que faifant droit au principal , les Apo— 
thicaires fuflent déclarés non recevables dans leurs deman— 
des, ou en tout cas qu‘ils en fuffent déboutés, qu‘il lui fut 
donné aête des aveux faits par lefdits Apothicaires dans leur 
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requête , en caufe principale du vingtdeux Septembre mil fept 
cent foixante—dix , audit cas, qu‘il leur fut fait défentfes de 
plus à l‘avenir s‘immifcer dans l‘art de Chirurgie , détruire les 
Ordonnances , garder de mauvais remedes , leur enjoindre 
de n‘avoir qu‘un pot de chaque Drogue, dont le prix feroit 

— taxé par le plus prochain Juge Royal des lieux , finon qu‘il 
fut permis ‘audir. Saint Bris d‘acheter pour‘ fes malades , où 
bon lui fembleroit , tous remedes , & que dans le cas où notre. 
dite Cour ne trouveroit point fa Religion fufffamment inf— 
truite, il lui fut permis de faire preuve des faits relatés en 
fa requête du treize Septembre mil fept cent foixante—dix , 
pardevant le plus prochain Juge Royal des lieux , fauf la 
preuve contraire, qu‘il plut encore à notredite Cour déclarert 
les Apothicaires non recevables dans leur demande en fuppref— 
fion & radiation des prétendus mots injurieux , ou les en débou+ 
ter , qu‘il lui fut pareillement donné aâe de ce qu‘il dénon+ 
çoit à notre Procureur Général les faits relatés en ladite Requê— 
te du treize Septembre mil fept cent foixante—dix , défquels il 
réfulte que les Apothicaires de Nevers médicamentent proprio 
rmott , fans Ordonnance de Médecin , defquels il avoit demandé 
faire preuve , & que les Apothicaires fuffent condamnés foli» 
dairement chacun en mille livres de dommages pour l‘avoir trou— 
blé dans fon Etat , & que l‘Arrêt à intervenir fut publié & afs 
fiché au nombre de cinq cent exemplaires, tant en‘la Ville de 
Nevers , faint Pierre—le—Moutier & par—tout où il aviferoit bon 
être , aux frais & dépens defdits Apothicaires , & qu‘ils fuflent 
condamnés aux dépens des caufes principales d‘appel & deman— 
de , comparant comme deflus , d‘une part, & lefdits Aporhicais 
res , Défendeurs , comparants comme deflus , d‘autre ; & les 
Marchands Apothicaires de Nevers ; Demandeurs aux fins de la 
Requête du vingt—cinq du préfent, tendante à ce qu‘il plut à 
notredite Cour, fans s‘arrêter aux Requêtes & demandes & 
à l‘oppofition dudit Saint Bris , dans lefquelles il feroit déclaré 
purement & fimplement non recevable, ou donc en tout cas il 
{eroit débouté , il fut pareillement déclaré non recevable dans 
fon appel , qu‘il fut condamné en l‘amende de foixante—quinze 
livres & aux dépens , & fubfidiairement où notredite Cour y : 
feroit difficulté ; en ce cas que l‘appellation fut mife au néant , 
que la Sentence dont eft appel fortit fon plein & entier effet , 
que l‘Appellant fut condamné en l‘amende & aux dépens des  
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d gau,fes d‘appel & demandes , comparantscomme deffus , d‘une parte: 

_Et.ledit Saint Bris , Défendeur , comparant comme deffus. , 
d‘autre part; ouïs Guyor de Sainte Héléne , Avocat pour l‘Ap— j P Y P P 
ellant., Gaultier de Biauzat, ainé, Avocat pour les Intimés, 

& Me. Guilliume Duffraifle de Vernines , Avocat Général , 

pour notre Procureur ‘Général , après qu‘il a été juftifié de 
l‘ate de confignation de l‘amende—, faite au Greffe de notredite 

Cour le vingt—huit Juillet mil fept cent foixante—dourze. 
Notredit Confeil Supérieur , fans avoir égard” aux Lettres 

de refcifion prifes par la Partie de Guyot , de l‘enterinement def— 

neltes elle l‘a débouté , a mis & met l‘appellation au néant , 

. ordonne que ce dont eft appel fortira fon plein & entier effet ,. 

condamne ÏA}QP€U.E&HC en l‘amende ordinaire de douze livres Oz 

autres droits , & aux dépens de la caufe d‘appel & demandes , 

& cependant ‘par grace a réduit & modéré L‘amende‘ pronon— 

cée contre ladite Partie de Guyor par la Sentence:dont eft ap» 

pel, à la fomme de douze livres. Te mandons faire , pour 

l‘exécution du préfent Arrêr , tous Exploits & aftes de Juftice 

à ce requis & néceffaires , de ce faite te donnons pouvoir. Fait 
à Clermont—Ferrand , & prononcé judiciairement en notredit 

Confeil Supérisur le Mardi vingthuit Jnillet , l‘an de grace mil 

fept cent foixante—douze , & de notre regne le cinquante—. 

feptieme. Par le Confeil , figné HüGUET. Collationné par 

MORANGES , Greoffier.. Fi/a , CHATEAUNEUF. Scellé le trente 

Juidlet par HUGUET. ‘ S 

  

4 _ C L B R M/Q N L— F h. RÀ A N—A ,. 
De l‘Imprimerie de Par rre VIALLANES, Imprimeur.des Domaines. du— 

Roi , près l‘ancien—Marché. au —Bled. , 1772. , 
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